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Notre village s’est fait beau pour l’été ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec Josette, responsable de la commission Fleurissement, et Jean-Michel, en charge de l’entretien de 
la commune, des bénévoles ont passé du temps pour planter des fleurs et embellir notre commune. 

Un grand merci à Claire, Lucie, Jean-Michel, Josette, Michel, … ! 
 
__________________________________________________________________________________________ 

 

L’agenda 
 

Fête de l’école, suivi de la kermesse 
le vendredi 14 juin 
 

Fête de demi-décade des classes en 9 
le samedi 15 et le dimanche 16 juin 
 

Concours de pétanque de la classe en 4 
le vendredi 28 juin, à 18h30 
 

Élection législative, 1er tour 
le dimanche 30 juin 

 

Messe 
le samedi 6 juillet à 18h 
 

Élection législative, 2ème tour 
le dimanche 7 juillet 
 

Messe 
le dimanche 11 août à 10h 
 

Fête de la Vogue, du 9 au 11 août 
programme à venir. 

La Cueillette 
 

BIBOST LE PLEIN D’ACTUALITÉS DANS VOTRE PANIER - JUIN 2024 
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Retour sur le passage du livre d’or ! 

 

 

 
Le vendredi 24 mai, après les photos des bébés, les classes en 3 et les classes en 4 se sont réunies pour 
le passage du livre d’or. 
Dans une ambiance festive, Séverine BLANC, présidente de la classe en 3, a remis le livre d’or à 
Angélique CHAVY, présidente de la classe en 4. 
 
 
 
 

et le mâchon de la Confrérie de la Cerise 
 

 

Dès 8 h 30, samedi 1er juin, sur la 

place du village, le mâchon de la 

Confrérie de la Cerise était organisé 

pour introniser de nouveaux 

membres et déguster des spécialités 

lyonnaises. Alain Coquard, président 

de la confrérie, a appelé ses 

nouveaux compagnons en leur 

offrant un gilet rouge : Eric Blanc et 

Franck Chaverot. 

Dans une ambiance festive, tous les 
compagnons présents ont chanté 
avec l’assemblée d’une centaine de 
convives tout en appréciant le 
mâchon préparé par La Table de 
Math. 

 
 
  



3 

 
 

Résultats de l’élection européenne à Bibost 
 
Nombre d'inscrits : 403 
Nombre de d'abstentions : 152 
Nombre de votants : 251 
Nombre de bulletins blancs : 5 
Nombre de bulletins nuls : 4 
Nombre d'exprimés : 242 
 
 

Nom de liste Tête de liste Votes 

La France fière Marion Maréchal 20 

La France insoumise  Manon Aubry 15 

La France revient ! Jordan Bardella 88 

Europe Écologie Marie Toussaint 15 

Parti animaliste Hélène Thouy 3 

Parti pirate Caroline Zorn 1 

Besoin d’Europe Valérie Hayer 25 

 Écologie positive et territoires Yann Wehrling 2 

Liste Asselineau-Frexit François Asselineau 2 

La droite pour faire entendre la voix de la France en Europe François-Xavier Bellamy 25 

Lutte ouvrière le camp des travailleurs Nathalie Arthaud 1 

L'Europe ça suffit ! Florian Philippot 4 

Réveiller l'Europe Raphaël Glucksmann 29 

Alliance rurale Jean Lassalle 5 

Gauche unie pour le monde du travail Léon Deffontaines 4 

Écologie au centre Jean-Marc Governatori 2 

Espéranto langue commune Laure Patas d’Illiers 1 

 
Les listes n’ayant pas obtenu de vote ne figurent pas dans ce tableau. 
 

Les bénévoles ayant participé à la tenue du bureau de vote sont vivement remerciés. 
 

Les prochaines élections sont les élections législatives à 2 tours qui auront lieu les dimanches 30 juin et 
7 juillet 2024. 
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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  3 JUIN 2024 
 

Le Conseil Municipal de BIBOST s’est réuni en séance publique, au centre d’animation, 

le 3 juin 2024 à 19h30, sous la présidence de Franck CHAVEROT, Maire 

 

Présents : Franck CHAVEROT, Claire DOUVIER, Sandrine MARVALIN-GEANT, Jean-Philippe CHAUX, 
Éric BLANC, Valérie ROZIER, Thierry BEAU, Laurent MARION, Josette RAYMOND, Sophie BOUVARD. 
 

Excusés :  Didier GOUTTE (pouvoir donné à Jean-Philippe CHAUX), René MICHEL (pouvoir donné à 
Sophie BOUVARD), Frédéric BONNARD (pouvoir donné à Jean-Philippe CHAUX), Elodie GIDON 
(pouvoir donné à Sophie BOUVARD) 
 
 

1 Désignation du secrétaire de séance 

 

• À l’unanimité des membres présents, Laurent MARION est désigné comme secrétaire de 
séance. 
 
 

2 Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 06 mai  2024 

 
A la suite de la diffusion du compte-rendu du conseil municipal du 6 mai 2024, Monsieur le Maire 
demande si des précisions doivent être apportées. 

• En l’absence d’observations, de corrections, le conseil municipal approuve le compte rendu à 
l’unanimité des membres votants et autorise Monsieur le Maire et Mr Didier GOUTTE 
(secrétaire de séance du Conseil municipal du 06/05/2024) à signer le procès-verbal de 
séance. 
 
 

3  Intervention de Mr Joël Blachère capitaine des pompiers de Bessenay et William Adell 

La caserne de Bessenay compte 25 pompiers volontaires dont 17 opérationnels pour 300 interventions 
par an sur les communes de Bessenay, Bibost, Chevinay et Saint julien sur Bibost. Elle dispose de 4 
véhicules dont 1 VSAB qui correspond à 90% de sorties secours à la personne. Il faut un minimum de 3 
personnes pour ces sorties, 1 chef d’agret, 1 équipier et 1 conducteur. 
Le centre de Bessenay rencontre un problème d’effectif, un pôle recrutement a été créé. Il manque surtout 
d’intervenants du lundi au vendredi de 8h à 19h. 
On peut être pompier à partir de 16 ans jusqu’ à 67 ans, une formation de 2 semaines est possible pour 
le secours à la personne. Aucune obligation de faire d’autres formations. 
Une convention peut être signée avec l’employeur pour une souplesse au niveau des horaires et des 
congés pour la formation. 
Il faut être disponible et avoir l’esprit d’équipe. Des adaptations sont possibles quant à la disponibilité.  
Cette nécessité de recrutement est cruciale pour la pérennité de ce centre de secours qui intervient sur 
notre commune. Toute personne disposant de temps ponctuel et ayant une sensibilité pour le secours à 
autrui peut candidater.  
Pour plus d’informations vous pouvez contacter le 06.83.25.53.18 ou ct.bessenay@sdmis.fr 
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4 Délibération tarif cantine scolaire et règlement 

 
Monsieur le Maire et la commission enfance/jeunesse explique que le prestataire de la cantine API 
Restauration annonce une augmentation du tarif du repas de 0.18cts par repas fourni à la rentrée 
2024/2025. 
Monsieur le Maire propose une augmentation de 20cts du prix du repas facturé aux familles, actuellement 
le prix du repas est de 4.80€, à la rentrée 2024/2025 le repas sera facturé aux familles 5.00€. 
Monsieur le Maire explique aussi que des dysfonctionnements sont constatés sur ces services. Certains 
parents confient leurs enfants non-inscrits à la garderie ou à la cantine. En raison de problèmes de 
sureffectifs sur le service de garderie les enfants peuvent être refusés. Il en sera de même sur le service 
de cantine, (aucun repas n’est disponible) 
Monsieur le Maire propose que dans le cas où les enfants pourraient être exceptionnellement accueillis 
sur un des deux services une surfacturation de 10 euros par enfant sera appliquée aux familles. 
 Les modifications seront applicables au 1 er septembre 2024 

• Le conseil municipal, ayant entendu l’exposé de monsieur le maire, autorise cette décision à 
l’unanimité des membres votants. 
 
 

5 Délibération approbation rapport SIEMLY 2023 

 
Monsieur le Maire présente le rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service d’eau potable 
élaboré par le Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse vallée du 
Gier. Il explique que ce rapport donne de nombreux éléments relatifs au prix, au nombre de foyers, 
aux volumes facturés mais apporte également des précisions quant à la qualité de l’eau via des 
indicateurs de performance. Après que chacun en est pris connaissance, il propose aux membres du 
Conseil Municipal d’approuver ce rapport. 

• Le conseil municipal approuve le rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable à l’unanimité des membres votants 

 

 
11 Compte rendu des diverses commissions 

 
Commission Urbanisme par Claire DOUVIER : 
 
Déclarations préalables : 
DP0690222400006 : Changement des menuiseries fenêtres en chêne clair, volets roulant même couleur. 
Porte chêne déjà existant. Sans opposition 12/04/2024 
René BONNARD 63 Grande rue 69690 BIBOST 
 
Rectification : DP0690222400007 : Pose d’une pergola bioclimatique 5.08mX3.62m, armatures 
aluminium couleur grise lames en aluminium couleur blanches, store sur le côté sud. Sans opposition 
12/04/2024 
FONS Jérôme 139 route de Bessenay Lotissement les Boutons d’Or 69690 BIBOST 
 
DP0690222400008 : Installation de 8 panneaux photovoltaïques sur toiture – sans opposition le 
15/05/2024 
BLANC René 77 chemin des Chevriers 69690 BIBOST 
 
DP0690222400009 : Installation panneaux photovoltaïques sur toitures en surimposition surface totale 
32m2 16 modules 375 wc puissance 6kwc – sans opposition27/05/2024 
J2P Electro’eau 71 chemin du Trêve 69690 BIBOST 
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DP0690222400010 : Arrachage de la haie et le grillage existant pour construction d’un muret de 60cm et 
implantation d’une barrière en aluminium en claire voie blanche hauteur total 1.50m reconstruction de 
deux piliers existants pose d’un portail blanc aluminium + création portillon. Sans opposition le 29/05/2024 
SOUZY Michel 733 route de Sain Bel 69690 BIBOST 
 
Commission Finances/RH par Sandrine MARVALIN-GEANT :  
Les 2 ATSEMS reconduisent leur contrat pour 1 an. Une rencontre a eu lieu avec l’équipe enseignante, 
il avait été évoqué l’évolution d’un poste d’atsem avec plus d’heures. Finalement au vu des prévisions 
d’effectif l’équipe enseignante précise que cela ne sera pas nécessaire. 
 
Commission enfance jeunesse par Laurent MARION : 
Les hôtels à insectes vont être fini d’installés.  
Le 16 mai a eu lieu une réunion de l’ACM de Bessenay pour un point financier, notamment sur les 
montants de participation financière de notre commune. 
 
Commission Vie Locale par Sophie BOUVARD : 
Nous sommes toujours à la recherche d’un maraicher et d’autres exposants pour le marché du vendredi 
soir. 
 
Commission bâtiments par Jean Philippe CHAUX : 
Les études sur la rénovation du centre d’animation sont toujours en cours. Une nouvelle rencontre avec 
Mr SEON économiste est prévue dans le mois de juin. 
 
Commission environnement par Jean Philippe CHAUX et Claire DOUVIER : 
Une présentation du label APICITE a été faite à la commission environnement par des personnes du 
conseil municipal de Bessenay. Ce label a été créé par l’union nationale de l’apiculture Française pour 
préserver les abeilles mais aussi pour les protéger du frelon asiatique. 
Pour obtenir ce label un dossier doit être déposé en mettant en valeur tout ce qui peut être fait pour la 
biodiversité sur la commune, ainsi que sur la gestion des espaces verts, l’apiculture… 
 

La séance est levée à 20H50 
 

 
 
 

INFORMATIONS DE BIBOST 

 
 

➢ Un grand merci de la part de l’Association des Parents d’Elèves de Bibost 
 

 

Nous remercions vivement les Bibolands qui répondent 
toujours présents à nos différents événements et ce tout 
au long de l’année. 
Merci pour l’école et pour les enfants ! 
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➢ Concours de pétanque de la classe en 4, le vendredi 28 juin à 18h30 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ La chorale Chœur en Echo de Saint Julien sur Bibost lance un appel ! 
 
Pour renforcer les pupitres ténor et basse, la chorale sera heureuse 
d’accueillir des hommes aimant chanter même sans expérience particulière 
du chant en chorale. 
Les répétitions ont lieu le lundi après-midi. 
 

Contact : Didier GOUTTE au 06 59 78 47 62 
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➢ La météo des ordures ménagères 
 

Bibost est dans la moyenne de la CCPA : des améliorations pour diminuer les déchets de la poubelle noire ! 
 

 

➢ La météo du tri 
 

Bibost est proche de la moyenne de la CCPA : des progrès possibles pour trier juste ! 
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➢ Recherche jeunes footballeurs ! 
 
 
Le Club de Football SC Bigarreaux est à la recherche de joueurs nés en 2010 
ou 2011 afin d'étoffer son groupe U15 pour la prochaine saison ! 
 

Contact: Julio au 06/65/75/67/33 ou Cracus au 06/87/14/50/39 
 
 
 
 

 
 

➢ Recherche exposants pour le marché 
 
Nous sommes à la recherche de commerçants ambulants (sauf 
boucher et fromager) pour le marché hebdomadaire du vendredi 
de 16h30 à 19h.  
Si vous êtes intéressés, contacter la mairie : 04 74 70 76 07 ou 
contact@mairie-bibost.fr. 
 

N'hésitez pas à en parler autour de vous ! 
 

 
 

➢ L’ADMR recrute ! 
 

Formation AES ou AMP ou personnel soignant à la 
retraite. 
CDI de 35h à pourvoir dès le 1er juin. 
Nous étudions toutes possibilités concernant le temps et 
les horaires de travail. 
S'adresser au secrétariat de l'ADMR ou directement à la 
présidente Mme GRAND au 06.81.78.77.56 

 
 

➢ Ouverture de la mairie 
 

• Lundi de 9h00 à 12h00 

• Mercredi de 14h00 à 18h00 

• Vendredi de 14h00 à 17h30 
 
 

➢ Toutes les actualités du village avec : 
 

• Site internet de la commune : http://www.mairie-bibost.fr/ 

• Facebook : https://fr-fr.facebook.com/mairiedebibost/ 

• Panneau Pocket : installer l’application sur votre smartphone (application gratuite) et recever 
en temps réel les informations et les alertes publiées par la commune. 

 
  

mailto:contact@mairie-bibost.fr
http://www.mairie-bibost.fr/
https://fr-fr.facebook.com/mairiedebibost/
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INFORMATIONS DU PAYS DE L’ARBRESLE 
 

➢ Pour préparer l’avenir, recrutement de jeunes sapeurs-pompiers 
 

La section des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) de Bessenay est 
à la recherche de jeunes garçons et filles pour rejoindre notre 
association à la rentrée de septembre ! 

• Votre enfant a entre 12 et 14 ans, qu’il (elle) est dynamique, un 
brin sportif(ve) et qu’il (elle) a des valeurs de solidarité, de courage 
et de dévouement, il a le profil du jeune sapeur-pompier ! 

• Ce que nous offrons sur 4 années d’apprentissage : 
• Formation complète aux techniques de secours et d’incendie 
• Apprentissage des gestes qui sauvent 
• Esprit d’équipe 
Rejoins-nous et viens découvrir un univers passionnant tout en 
contribuant à la sécurité de la population !  

Pour plus d’informations ou pour l’inscription, 
contactez le 06 79 97 30 96 

On compte sur vous 
 
 

➢ Campagne de sensibilisation pour l’amélioration du tri de nos déchets 
 

Pour améliorer le tri de nos déchets, une campagne de 
sensibilisation en porte à porte sur les consignes de tri va 
débuter le 12 juin dans les communes de la CCPA. 
Des ambassadeurs du tri vont aller à la rencontre de tous les 
habitants de nos communes pour les sensibiliser sur le tri et la 
réduction des déchets et les informer de la prochaine réduction 
de fréquence de collecte des ordures ménagères. 
L’objectif de cette sensibilisation est d’accompagner les 
usagers pour réussir à réduire le volume des poubelles noires 
en sortant tous les déchets qui devraient être compostés (env 
20-30%) et tous les déchets qui devraient être recyclés (env 
20-30%). 

 
 

➢ On y pense : on composte ! 
 
La CCPA soutient la pratique du 
compostage depuis déjà plusieurs 
années. Depuis le 1er mai, un 
nouveau système d’aide à l’achat a 
été mis en place pour financer le 
composteur de votre choix.  
Cette aide financière sera de 75% 

du prix d’achat et pourra atteindre 

jusque 80€. 
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La procédure est simple : il suffit de participer à un atelier d’initiation au compostage gratuit et de 

compléter le formulaire disponible à la mairie ou sur notre site internet, en pensant bien à joindre toutes 

les pièces justificatives demandées. 

L’atelier, animé par notre chargé de mission biodéchets, permettra de vous guider dans le choix de 

modèle de votre composteur, de vous donner toutes les bonnes pratiques nécessaires à la réussite de 

votre compost ainsi que de répondre à toutes vos interrogations. 

Rendez-vous à la mairie ou sur la page “Compostage” du site internet de la CCPA pour retrouver tous 

les documents utiles. 

N’hésitez plus, compostez ! 

 
 
 

➢ Journées du patrimoine de pays et des moulins, du 21 au 23 juin 2024 
 

Ces journées sont consacrées au patrimoine local, 
méconnu et souvent non protégé. Ses matériaux 
sont ceux du sol, du pays, et ses formes relatent la 
vie quotidienne passée.  
Le thème de l'édition 2024, "L'eau, utile à tous", 
valorisera les édifices (moulins, lavoirs, ponts, 
puits...), les paysages et l'environnement (sources, 
rivières, zones humides…). 
En Pays de L'Arbresle, ce sera l'occasion de 
(re)découvrir les puits de Bessenay et de 
Savigny, le Moulin Marcel Coquard et la Ferme 
Reverdy à St Julien sur Bibost, L'Arbresle, ville 
d'eau... 
Le programme complet à la mairie ou sur le site de 
l’Office du Tourisme. 
 

 
 
 

➢ Le bureau de poste de Bessenay pendant l’été 
 

Pendant la période estivale, les horaires d'ouverture du 
bureau de poste de Bessenay seront aménagés du 01/07 au 
31/08/2024. 
Les horaires d'ouverture du bureau seront :  

• lundi : fermé 

• mardi de 9h 12h  

• mercredi : de 14h à 17h 

• jeudi : de 9h à 12h 

• vendredi : de 14h à 17h 

• samedi : de 9h à 12h 
Le bureau reprendra ses horaires habituels à compter du 
02/09/2024 

 
 
  

https://rdv.anct.gouv.fr/prendre_rdv?departement=69&public_link_organisation_id=123
https://www.paysdelarbresle.fr/wp-content/uploads/2024/05/formulaire_aide_composteur.pdf
https://www.paysdelarbresle.fr/agir-pour-lenvironnement/territoire-zero-dechet-zero-gaspillage/compostage/
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➢ On y pense pour les vacances : les mercredi découvertes ! 
 
Des visites commentées pour tout public (famille, ado/adultes) les 
mercredis des vacances scolaires. 
Le programme original concocté par l'Office de Tourisme cette année 
vous permettra de découvrir tous les atouts du Pays de L'Arbresle : la 
nature, la viticulture, l'élevage, l'artisanat d'art, la géologie et le 
patrimoine historique. 
 

Le programme est disponible à la mairie ou sur le site internet de 
l’office de tourisme du pays de L’Arbresle, rubrique « activités et 
loisirs ». 

 
 

➢ Collecte de dons de sang 
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➢ Les murmures du temps : festival d’inauguration 
 
Les 6 et 7 juillet, la Communauté de 

Communes du Pays de L'Arbresle 

célébrera l'inauguration du parcours 

artistique Les Murmures du Temps. 
 

• Des artistes d’art contemporain 
de renommée nationale et 
internationale 
 Vous aurez l'occasion de découvrir les 

différentes œuvres d'art installées le 

long des trois circuits : 

- Circuit « La croisée des chemins » 
- Circuit « D’or et de vin » 
- Circuit « Les Balcons de L’Abbaye » 
 Lors du festival d’inauguration, des 

visites guidées seront proposées pour 

découvrir les parcours. Ces différents 

temps offriront un moment de dialogue 

avec les artistes. Laurent Pernot, 

Nathanaël Abeille, Stefan Shankland, 

Vahan Soghomonian, Didier Marcel, 

Julie Escoffier, Caroline Le Méhauté et 

Amandine Guruceaga. 
 

• Un weekend riche en animations 
et activités 
 Des animations variées rythmeront 

également ces deux jours : expositions 

et rencontres, ateliers artistiques, 

activités pédagogiques et découvertes 

scientifiques pour éveiller la curiosité et faire découvrir le territoire du Pays de L'Arbresle et son patrimoine 

varié. 
 

•  Une soirée festive le 6 juillet ! 
 La soirée du 6 juillet promet d'être festive avec plusieurs concerts au Val des Chenevières, à L'Arbresle, 

invitant le public à un moment de partage, gratuit et accessible à tous. Plusieurs artistes vont se succéder 

tout au long de la soirée : 

- Amadou et Mariam : Le couple de musiciens et chanteurs maliens se sont rencontrés à Bamako. Leur 
musique est un mélange unique de musique mandingue traditionnelle et de sonorités occidentales 
contemporaines, comme le blues, le rock ou le reggae. 
- Flavia Coelho : chanteuse brésilienne, elle a conquis le public avec sa musique métissée, qui mêle 
joyeusement samba, baile funk, reggae, afrobeat, boléro, hip-hop et forró. Sa voix douce et énergique, 
ses textes engagés et poétiques, et son charisme sur scène font d’elle une artiste unique et attachante. 
- Kanabæ : c’est une musique puissante et haute en couleurs. Ils interprètent des chansons qui parlent 
de leur génération, de leurs amours, de leurs rêves, de leurs délires. Kanabæ, c’est aussi une énergie 
désinvolte et sauvage qui emporte le public à chaque concert. 
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AUTRES INFORMATIONS 

 

➢ Les vacances approchent ! 
 

Découvrez le programme de Rhône Vacances 2024, pour un 
été sportif et olympique !  
Rhône Vacances propose chaque année au mois de juillet une 
multitude d'activités sportives gratuites aux jeunes Rhodaniens 
de 6 à 17 ans. Les activités sont encadrées par des 
professionnels de clubs et de comités sportifs du département.  
Cette année, Rhône vacances se déroulera du 8 au 19 juillet 
sur 5 sites : le lac des sapins à Cublize, la salle Lionel Daudet 
à Pollionnay, le parc le Clos Fournereau à Mornant, le parc du 
Château de Fontcrenne à Villié-Morgon et le complexe sportif 
des Hauts de Tarare, à Tarare. 
 

Certaines activités sont accessibles à un public en situation de 
handicap : sport adapté et/ou handisport. 
 

Plus de renseignements sur 
www.rhone.fr/rhonevacances2024 

 
 

➢ Rénovation énergétique de votre logement 
 

 
  

http://www.rhone.fr/rhonevacances2024
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➢ Recrutement de vendangeurs dans le Rhône ! 
 

 

 
 

OU 


